
Les stock-options doivent-elles figurer dans le contrat de
travail ?

Réponse courte

Les stock-options ne doivent pas nécessairement figurer nominativement dans le contrat de travail, mais leur

attribution doit reposer sur un plan formalisé dûment porté à la connaissance du salarié. Lorsqu'elles constituent un

élément contractuel garanti (clause d'attribution ferme), elles doivent alors être expressément mentionnées dans le

contrat ou un avenant.

A défaut d'inscription contractuelle, les stock-options sont traitées comme un dispositif accessoire régi par le

règlement du plan, qui lie les parties au même titre qu'une clause contractuelle. L'employeur doit dans tous les cas

remettre au salarié une documentation écrite précisant les conditions d'exercice, les périodes de vesting et le

traitement fiscal applicable.

Définition

Les stock-options sont des options donnant au salarié bénéficiaire le droit, pendant une période déterminée,

d'acquérir un nombre défini d'actions de l'entreprise à un prix d'exercice fixé à l'avance. Elles constituent un

mécanisme de rémunération différée aligné sur la valorisation boursière ou interne de la société.

Elles se distinguent des actions gratuites en ce qu'elles ne confèrent pas immédiatement la qualité d'actionnaire,

mais seulement un droit conditionnel à acquérir des titres. Leur efficacité repose sur l'écart entre le prix d'exercice

et la valeur effective des actions au moment de la levée de l'option.

Questions fréquentes

Comment formaliser l'attribution de stock-options aux salariés ?

L'attribution de stock-options doit faire l'objet d'un document séparé (lettre individuelle ou accord signé) précisant le nombre d'options, le
prix d'exercice, les échéances et les modalités. Cette formalisation distincte du contrat de travail permet d'assurer la traçabilité exigée par
le Code du travail.

Les stock-options doivent-elles obligatoirement figurer dans le contrat de travail au Luxembourg ?

Non, les stock-options ne doivent pas obligatoirement figurer dans le contrat de travail au Luxembourg. Il est recommandé de mentionner
l'existence d'un plan et de renvoyer au règlement du plan dans le contrat ou un avenant, tout en évitant de les intégrer comme élément de
salaire pour préserver la flexibilité.

Quelles obligations légales s'appliquent aux stock-options au Luxembourg ?

Les employeurs doivent respecter l'égalité de traitement (articles L.225-1 et suivants du Code du travail), assurer la traçabilité de la
rémunération (article L.261-1) et éviter toute discrimination. La documentation des communications et signatures est essentielle pour
prévenir les contestations sur les droits.
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Quelles sont les principales conditions d'exercice des stock-options ?

Les conditions d'exercice incluent la durée d'acquisition, le prix d'exercice, la période d'exercice, les clauses good/bad leaver et les
conséquences en cas de cessation du contrat. Ces conditions peuvent être subordonnées à la présence du salarié dans l'entreprise ou à
des critères de performance.

Conditions d’exercice

L'attribution de stock-options doit respecter un cadre formel combinant droit des sociétés et droit du travail.

Element Exigence

Plan formel Règlement approuvé par l'organe social

Information écrite Notification individuelle au salarié

Période d'acquisition Vesting progressif ou intégral

Prix d'exercice Défini à l'attribution

Durée de validité Limite temporelle pour exercer

Modalités pratiques

Le dispositif doit être encadré par une documentation claire facilitant la compréhension et la gestion du plan.

Aspect Bonne pratique

Règlement du plan Document signé et daté

Lettre d'attribution Individuelle et nominative

Vesting Périodes clairement définies

Cas de rupture Sort des options en cas de départ

Mention bulletin Valeur lors de la levée

Pratiques et recommandations

Formaliser l'attribution par une lettre d'attribution individuelle signée, accompagnée d'une copie du règlement du

plan, pour garantir l'information du salarié et la preuve du dispositif.

Mentionner dans le contrat de travail la possibilité d'une attribution de stock-options par renvoi au plan interne, sans

pour autant la garantir de façon ferme si l'employeur souhaite préserver sa liberté d'attribution.
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Définir précisément dans le règlement les conséquences d'une rupture du contrat (démission, licenciement, retraite)

sur les options non encore exercées, pour éviter les contestations individuelles.

Informer les salariés des implications fiscales et sociales de chaque étape (attribution, vesting, levée, cession), car

ces aspects sont complexes et peuvent générer des incompréhensions.

Coordonner avec un conseiller fiscal et un avocat spécialisé pour sécuriser la conformité du plan avec les règles

luxembourgeoises et internationales applicables aux bénéficiaires frontaliers.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-4 Contrat de travail et mentions obligatoires

Art. L.221-1 Principe de rémunération

Loi concernant l'impôt sur le revenu Régime fiscal des stock-options

Loi du 10 août 1915 Sociétés commerciales

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations

Les stock-options peuvent figurer au contrat ou dans un plan annexé, selon le degré d'engagement de l'employeur. Le règlement du

plan lie les parties dès son acceptation par le salarié. La documentation écrite reste indispensable pour prévenir les litiges.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

